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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

Tél  : 04-66-62-63-61
Mail : ddtm-ser@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 30-2021
instaurant des mesures de recommandations de limitation provisoire 

des usages de l’eau dans le Gard

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU La directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil  du 23 octobre 2000 établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques ;

VU Le code de l’environnement, notamment les articles L211-3, L216-4 et R211-66 à R211-70 ;

VU Le code des collectivités territoriales, notamment les articles L2212 et L2215 ;

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-246 du 16 février 2010, relatif aux
pouvoirs des préfets et à l'action des services et organismes publics de l'État dans les départements ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard ;

VU L'arrêté cadre départemental n° 30-2019-07-02-006 du 2 juillet 2018, définissant les seuils de vigilance
et les mesures exceptionnelles de limitation des usages de l'eau en cas de sécheresse dans le Gard ;

VU L'arrêté inter-préfectoral du 17 décembre 1984 portant règlement d'eau du barrage écrêteur de crues
de Sénéchas, sur la Cèze ;

VU  L'arrêté inter-préfectoral  n°  2003-87-10 du 28 mars 2003 autorisant  la rénovation du barrage des
Cambous, et décrivant notamment les conditions de gestion de soutien d'étiage du Gardon assuré par le
barrage ;

VU l’avis du comité départemental de suivi de la sécheresse consulté les 7 et 12 avril 2021,

CONSIDERANT Que les précipitations tombées sur la période de recharge des ressources en eau sont
inférieures à la normale sur l’ensemble du département ;

CONSIDÉRANT Que les débits de l'Hérault, du Gardon, du Vidourle et de la Cèze ont franchi le seuil de
vigilance sur plusieurs tronçons ;
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CONSIDÉRANT que  le  niveau  de  la  nappe  d'accompagnement  du  Gardon  est  inférieur  aux  années
précédentes à la même période ;

CONSIDÉRANT Que les nappes de la Vistrenque et des Costières sont dans une situation déficitaire qui
s'est encore aggravée sur le mois de mars ;

CONSIDERANT Que les cours d'eau secondaires présentent un écoulement dégradé pour la saison sur
toutes les stations suivies sur le bassin versant des Gardons ;

CONSIDÉRANT Que La nappe alluviale des Gardons est à un niveau exceptionnellement bas et que les
aquifères  karstiques  présentent  également  des  niveaux  modérément  bas  pour  la  saison  sur  les
piézomètres suivis ;

CONSIDERANT Que Météo France n'annonce pas de pluies significatives pour les prochains jours ;

CONSIDERANT Que dans ces conditions, la baisse des cours d'eau et des niveaux des nappes pourraient
se poursuivre ;

CONSIDÉRANT que, compte tenu de cette situation,il y a lieu de prendre des mesures de sensibilisation
et de restrictions d'usage de l'eau pour garantir les usages prioritaires d'alimentation en eau potable, de
sécurité et de salubrité publique ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Limitation des usages de l'eau

Les mesures de restriction des usages de l'eau sont définies dans l'arrêté cadre départemental n° 30-2018-
07-02-006 du 2 juillet 2018 et sont rappelées en annexe du présent arrêté. Les niveaux de restrictions des
zones d'alerte sont présentés dans le tableau ci-après :

Code de la
zone

d’alerte
Libellé de la zone d’alerte

Mesures de restriction des usages
de l’eau

1 Ardèche (partie Gardoise) Vigilance

2 Dourbie et Trévezel Vigilance

3 Gardons Amont de ses sources à la prise d’eau du canal 
d’irrigation de Boucoiran

Vigilance

4 Gardon Aval de la prise d’eau du canal d’irrigation de 
Boucoiran jusqu’au Rhône

Vigilance

5 Cèze Amont de sa source à sa confluence avec la Claysse 
(ruisseau de la Claysse inclus)

Vigilance

6 Cèze Aval de sa confluence avec la Claysse jusqu’à sa 
confluence avec le Rhône

Vigilance

7 Vidourle (communes gardoises) Vigilance

8 Hérault Amont (communes gardoises) Vigilance

9 Rhône (communes gardoises) et Camargue gardoise Vigilance

10 Vistrenque, Costières et Vistre Vigilance
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ARTICLE 2 : Période de validité

Les  dispositions  mentionnées  à  l’article  1  sont  applicables  à  compter  de  la  date  de  publication  du
présent arrêté et sont maintenues jusqu’au 31 octobre 2021 inclus.

En fonction de l’évolution des ressources en eau et des conditions climatiques sur le département, ces
dispositions peuvent être renforcées, prolongées ou abrogées.

ARTICLE 3 : Extension des mesures

Les maires qui considèrent que la situation de la ressource en eau sur le territoire de leur commune le
nécessite, peuvent prendre un arrêté complémentaire de restriction d’usage sous réserve qu’il soit plus
contraignant que le présent arrêté. Le cas échéant, cet arrêté municipal doit être transmis au service de
police de l’eau (DDTM service eau et risques, mail : ddtm-ser@gard.gouv.fr).

ARTICLE 4 : Recherche des infractions

En vue de rechercher et de constater les infractions, les services de l’État en charge de la police de l’eau,
la gendarmerie nationale, la police nationale, la police municipale et les agents de l’office français de la
biodiversité ont accès aux locaux ou lieux où sont réalisées les opérations à l’origine des infractions.

L'ensemble  des  frais  induits  par  les  contrôles  sont  mis,  en  cas  de  condamnation,  à  la  charge  de
l'exploitant ou, à défaut, du propriétaire  conformément à l'article L216-4 du code de l'environnement.

ARTICLE 5 : Poursuites pénales

Tout  contrevenant  aux  mesures  du  présent  arrêté  encourt  une  peine  d’amende  prévue  pour  les

contraventions de 5ème classe d’un montant maximum de 1 500 euros pour les particuliers,  et 7 500
euros pour les personnes morales.

ARTICLE 6 : Affichage et publicité

Les dispositions du présent arrêté font l’objet d’une communication dans la presse locale. L’arrêté est
affiché  à  la  préfecture,  aux  sous-préfectures  et  dans  les  mairies.  Il  est  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Le présent arrêté est consultable:

• sur le site des services de l’État dans le Gard :  http://www.gard.gouv.fr/

• sur le site PROPLUVIA du ministère de la transition écologique :

http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluvia/faces/index.jsp
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ARTICLE 7 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal Administratif compétent, à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs dans un délai de deux mois.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  "Télérecours  Citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 8 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, le
chef  du  service  départemental  du  Gard  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  le  lieutenant-colonel
commandant le groupement de gendarmerie, le directeur départemental de la sécurité publique ainsi
que toute autorité de police, sont chargés,  chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté,  dont  une  copie  est  adressée  pour  information  au  directeur  de  la  délégation  territoriale  de
l’agence régionale de santé.

Nîmes, le 22/04/2021

La préfète,
   SIGNÉ

Marie-Françoise LECAILLON

489, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-04-22-00001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

instaurant des mesures de recommandations de limitation provisoire 

des usages de l�eau dans le Gard

32



Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-04-21-00001

ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant compléments et modifications à l�arrêté

n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 modifié par

l�arrêté préfectoral n°30-2020-02-04-001 du

04/02/2020 au titre de l�article L 181-14 du Code

de l�environnement relatifs à l�aménagement

de la ZA Domitia Sud-Ouest sur la commune de

Beaucaire

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-04-21-00001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant compléments et modifications à l�arrêté n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 modifié par l�arrêté préfectoral

n°30-2020-02-04-001 du 04/02/2020 au titre de l�article L 181-14 du Code de l�environnement relatifs à l�aménagement de la ZA

Domitia Sud-Ouest sur la commune de Beaucaire

33



Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Frédéric RIBIERE
Tél. : 04 66 62 62 56
frederic.ribiere@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant compléments et modifications à l’arrêté n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 modifié par l’arrêté
préfectoral n°30-2020-02-04-001 du 04/02/2020 au titre de l’article L 181-14 du Code de l’environnement

relatifs à l’aménagement de la ZA Domitia Sud-Ouest sur la commune de Beaucaire

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau .

VU le code de l'environnement.

VU le code général des collectivités territoriales.

VU le code civil.

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques.

VU l’arrêté ministériel du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de dangers des digues organisées en 
systèmes d’endiguement et des autres ouvrages conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations 
et les submersions.

VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 03 décembre 2015 portant approbation du schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2016-2021 du bassin Rhône Méditerranée.

VU le décret du 17 février 2021 nommant Mme. Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André 
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard.

VU la décision n° 2021-AH-AG01 portant subdélégation de signature en matière d’administration générale 
en date du 11 mars 2021.

1
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VU l’arrêté préfectoral n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 relatif à l’aménagement de la ZA Domitia Sud-
Ouest sur la commune de Beaucaire.

VU l’arrêté préfectoral n°30-2019-12-12-003 du 12/12/2019 portant compléments et modifications à l’arrêté 
n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 au titre de l’article L 181-14 du Code de l’environnement relatifs à 
l’aménagement de la ZA Domitia Sud-Ouest sur la commune de Beaucaire.

VU le porter à connaissance déposée le 30 novembre 2020 par la ommunauté de communes Beaucaire 
Terre d'Argence  et enregistré sous le numéro cascade 30-2020-00380

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée.

CONSIDERANT  que les modifications sus-visées ne modifient qu’à la marge les aménagements autorisés 
par l’arrêté préfectoral n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 ;

CONSIDERANT  que les modifications sus-visées ne modifient qu’à la marge les aménagements autorisés 
par l’arrêté préfectoral n°30-2020-02-04-001 du 04/02/2020 ;

CONSIDERANT que sous réserve du respect des prescriptions définies ci-après le projet respecte les 
enjeux énumérés à l’article L181-3 du Code de l’environnement ;

CONSIDERANT que le pétitionnaire a émis un avis favorable dans le délai de 15 jours qui lui est 
réglementairement imparti sur le projet d'arrêté complémentaire d'autorisation qui lui a été transmis ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard.

ARRÊTE

TITRE I : OBJET DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation environnementale

La Communauté de Communes Beaucaire Terre d’Argence, sis 1 avenue de la croix blanche 30300 
Beaucaire, est bénéficiaire de l’arrêté complémentaire d’autorisation et est autorisée en application de 
l'article L. 181-1 du code de l'environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, 
à réaliser l'opération suivante : modification de l’aménagement de la ZA Domitia Sud-Ouest sur la 
commune de Beaucaire autorisé par arrêté préfectoral n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 modifié par 
l’arrêté préfectoral n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 ;

ARTICLE 2 : Objet des modifications

Les articles 2, 3.1, 3.2, 7.2 et 7.3 de l’arrêté préfectoral n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 sont modifiés 
comme suit :

Modification de l’article 2 : relatif à l’objet de l’autorisation
Le tableau des rubriques concernées est modifié ainsi :

2
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr   

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-04-21-00001 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

portant compléments et modifications à l�arrêté n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 modifié par l�arrêté préfectoral

n°30-2020-02-04-001 du 04/02/2020 au titre de l�article L 181-14 du Code de l�environnement relatifs à l�aménagement de la ZA

Domitia Sud-Ouest sur la commune de Beaucaire

35



Ouvrages Rubrique de la nomenclature

Rejet des eaux pluviales générées par le 
projet :

- Assiette de 11,90 ha. augmentée de 
la surface des bassins versants 
extérieurs interceptés ainsi que de la 
surface des ateliers relais soit un 
total d’environ 14,16 ha

2.1.5.0 : Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles 
ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, 
étant :
-Supérieure à 1 hectare a mais inférieure à 20 hectares : 
Déclaration

Surface remblais :
surface soustraite de : 4,1 ha

3.2.2.0 : Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d’un
cours d’eau dont la surface soustraite est supérieure ou égale à 
10000 m² : Autorisation

Réalisation de bassins

Surface totale des bassins 1,5 ha

3.2.3.0 : Plans d'eau, permanents ou non :
-Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha 
Déclaration

Dans le tableau parcellaire concerné par l’opération une partie de la parcelle BS11 est réintégrée au projet.

Modification du tableau de l’article 3.2     :
Les surfaces imperméabilisées liées au projet modifié se répartissent comme suit

Occupation du Sol Superficie (m²) Surface imperméabilisée (m²)

Surfaces Bâtiments 41 088 41088

Voiries 25 970 25970

Voie pompier 7 725 7725

Bassins eaux pluviales 16 067 0

Bassin pompier 2 387 2 387

Espaces verts 25 765 0

Ateliers relais 3 890 1705

Total hors ateliers 119 002 77170

Total ateliers inclus 122 892 78 875

Modification de l’article 7.2 relatif aux Mesures compensatoires au titre de la rubrique 2.1.5.0 du 
nouveau projet
Les nouvelles mesures compensatoires définies dans le tableau ci-après se substituent à celles prévues 
initialement.

Surface Volume Déversoir Exutoire
Débit de

fuite

Bassin Ateliers 900 m² 267 m³ 0,10x3,00 m 
Avenue Jean

Daminos
infiltration

Bassin stockage
(rond-point)

210 m² 26 m³  
Ce bassin étanche collecte les pollutions éventuelles

déversées sur le rond-point

Bassin A
(eau d’’incendie)

2 160 m² 2 500 m³  Pompe de refoulement vers bassin B

3
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Surface Volume Déversoir Exutoire
Débit de

fuite

Bassin stockage B 10 465 m² 7 900 m³ Infiltration

Bassin stockage C 3 000 m² 2 250 m³ Infiltration

Les bassins B et C forment un seul ouvrage. Ils sont réalisés au même niveau et sont reliés entre eux par 
un collecteur destiné à équilibrer le niveau de l’eau dans les deux bassins.

TITRE II : DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE 3 : Articles inchangés des arrêtés précédents

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 30-2017-08-10-001 du 10/08/2017 modifié par l’arrêté 
préfectoral n°30-2020-02-04-001 du 04/02/2020 susvisés restent inchangées.

ARTICLE 4 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement et du code forestier ont 
libre accès aux activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de la présente autorisation dans les 
conditions fixées par l’article L.181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander communication de 
toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, le bénéficiaire
met à disposition des agents chargés d’une mission de contrôle, les moyens de transport (notamment 
nautique) permettant d’accéder aux secteurs à l’installation/l’ouvrage/le secteur de travaux/au lieu de 
l’activité.

ARTICLE 5 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :
    • Une copie du présent arrêté est déposé à la mairie de la commune de Beaucaire
    • Un extrait du présent arrêté, est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la commune de 
Beaucaire. Un procès verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ;
    • Le présent arrêté est adressé au conseil municipal de la mairie de Beaucaire et aux autres autorités 
locales consultées ;
    • Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré l'acte, pendant 
une durée minimale d’un mois.

ARTICLE 6 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent 
en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :
    • par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
    • par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts 
mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement, dans un délai de  quatre mois à compter de la 
dernière formalité accomplie.
II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le délai
de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est  tenu informé d’un tel recours.
Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique " télérecours citoyens " 
accessible par le site internet www.telerecours.fr
III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II. les tiers, peuvent déposer une 
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du projet 
mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions 
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente 
pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.
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L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour 
y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
Si elle estime que la réclamation est fondée, l’autorité compétente fixe des prescriptions 
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir 
contre cette décision.

ARTICLE 7 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Beaucaire, le directeur 
départemental des territoires et de la mer du Gard, le directeur régional de l’environnement de 
l’aménagement et du logement de la région Occitanie, le chef de service départemental de l’office 
français de la biodiversité du Gard, Le président de la communauté de communes Beaucaire terre 
d’Argence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à la disposition du 
public dans la mairie de Beaucaire.

Nîmes, le 21/04/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY

Annexe 1 : carte localisant l’aménagement hydraulique et les territoires bénéficiant de ses effets.
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Direction Départementale des Tetrritoires et de

la Mer du Gard

30-2021-04-20-00003

ARRÊTÉ PREFECTORAL

Portant modification de l�arrêté préfectoral n°

30-20190701-018

au titre du code de l�environnement

concernant le prélèvement de la société SOBEFA

situé sur la commune de Quissac
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Richard BUCHET
Tél. : 04 66 62 63 52
richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 30-2021-
Portant modification de l’arrêté préfectoral n° 30-20190701-018

au titre du code de l’environnement
concernant le prélèvement de la société SOBEFA

situé sur la commune de Quissac

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU La directive européenne 2000/60 du 23 octobre 2000, dite directive cadre sur l’eau.

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques.

VU Le code de l’environnement.

VU Le code général des collectivités territoriales.

VU Le code civil et notamment son article 640.

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard.

VU La décision  n° 2021-AH-AG01 du 11 mars 2021 de M. André HORTH, directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard.

VU  L’arrêté  du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée.

VU L’arrêté préfectoral n° 2004-180-5 du 28 juin 2004 classant le bassin versant du Vidourle en zone de
répartition des eaux (ZRE).

VU L’arrêté inter-préfectoral n° 2013261-0002 du 18 septembre 2013 étendant la zone de répartition des
eaux (ZRE) à l’ensemble des communes se l’amont du bassin versant du Vidourle.

VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret N°96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables au sondage, forage, création de puits ou
d’ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  Code de
l’environnement.

89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2
Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2021-04-20-00003 - ARRÊTÉ PREFECTORAL

Portant modification de l�arrêté préfectoral n° 30-20190701-018

au titre du code de l�environnement

concernant le prélèvement de la société SOBEFA

situé sur la commune de Quissac

41



VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320172A) portant application du décret N°96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en
application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement.

VU L’arrêté  préfectoral  n°  30-20190701-018  du  1  juillet  2019  autorisant  la  société  SOBEFA,  située  à
Quissac, à prélever par pompage dans le cours d’eau Le Vidourle.

VU Le dossier de demande de révision, présenté par la société SOBEFA, représentée par son président,
route  de  Sauve  –  30260  Quissac, enregistré  au  titre  des  articles  L. 214-3  et  suivants  du  code  de
l’environnement le 30 décembre 2020 sous le n°  30-2020-00423, relatif à la révision du volume prélevé
situé sur la commune de Quissac.

VU L’avis émis par l’établissement public territorial de bassin (EPTB) Vidourle en date du 19 janvier 2021,

VU L’avis émis par l’office français de biodiversité (OFB) du Gard en date du 22 janvier 2021.

VU Le courrier adressé au pétitionnaire pour observation sur les prescriptions spécifiques en date du 15
mars 2021.

VU L’avis du pétitionnaire, sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques à déclaration au titre de la
procédure contradictoire, en date du 17 mars 2021.

CONSIDERANT  Que  le  bassin  versant  du  Vidourle  est  classé  au  SDAGE  comme  bassin  versant  en
déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour l’atteinte
de bon état.

CONSIDERANT Que l’ensemble des  communes du bassin versant  du Vidourle est  classé en zone de
répartition des eaux par arrêté inter-préfectoral du 18 septembre 2013.

CONSIDERANT Que le prélèvement est effectué par pompage dans le cours d’eau Le Vidourle.

CONSIDERANT Que le prélèvement qui alimente la société SOBEFA existe depuis l’année 1970.

CONSIDERANT Que le  prélèvement a  été  régularisé  par  l’arrêté préfectoral  n°  30-20190701-018  du 1
juillet 2019.

CONSIDERANT Que la révision du prélèvement concerne une augmentation de 800 m3 par an qui est
réparti sur les 12 mois de l’année.

CONSIDERANT Que le volume horaire demandé est de 2 m3 par heure soit un prélèvement de 0,56 litre
par seconde.

CONSIDERANT Que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée des milieux aquatiques en participant à la protection de la ressource en eau et à l’objectif de
bon état écologique des cours d’eau.

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard.

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de la déclaration

La société SOBEFA, représentée par son président,  route de Sauve – 30260 Quissac, est bénéficiaire de
l’autorisation définie ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté,
et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».
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La présente autorisation tient lieu de révision du volume prélevé, au titre de l’article R.214-39 du code de
l’environnement,  et  de  prescriptions  complémentaires  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  même  code,
concernant :

le pompage dans Le Vidourle
situé sur la commune de Quissac.

ARTICLE 2 : Abrogation de l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°30-20190701-018

L’article 5 « Caractéristiques du prélèvement » de l’arrêté préfectoral n° 30-20190701-018 du 1 juillet 2019
est supprimé et remplacé par : 

Le débit et les volumes maximaux d’exploitation autorisés pour le prélèvement par pompage sont :
débit de prélèvement maximal horaire : 2 m³/h
volume de prélèvement maximal journalier : 7 m³/j
volume de prélèvement maximal annuel : 2 400 m³/an.

La répartition annuelle, pour le captage dit de « Saint Martin », est répartie mensuellement comme il est
indiqué dans le tableau ci-dessous :

janvier février mars avril mai juin

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

230 215 225 225 215 200

juillet août septembre octobre novembre décembre

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

250 45 225 245 200 110

ARTICLE 3 : Conformité au dossier de demande et modifications

L’installation,  objet  du  présent  arrêté,  est  située,  installée  et  exploitée  conformément  aux  plans  et
contenu  du  dossier  de  demande de  révision  du  volume prélevé  non contraires  aux  dispositions  du
présent arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, de révision, doit être portée, avant
sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

ARTICLE 4 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code.

ARTICLE 5 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise à Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement
et du Logement unité Gard-Lozère, à l’Office Français de Biodiversité du Gard, à l’Etablissement Public
Territorial de Bassin Versant du Vidourle et à la commune de Quissac.
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ARTICLE 6 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

•
Le  délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette

dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision
Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins

de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  "Télérecours  Citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 7 : Exécution

Le secrétaire général de la sous-préfecture du Gard au Vigan, le directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard,  le chef du service départemental du Gard de l’office français de la biodiversité, le
lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont
une copie est adressée pour information au directeur de la  Direction Régional de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement unité Gard-Lozère et une copie sera tenue à la disposition du public
dans la mairie de Quissac.

Nîmes, le 20/04/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation le

chef du service eau et risques
SIGNÉ

Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieux aquatiques et ressource en eau

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions complémentaires au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement aux

prélèvements en eaux superficielles à usage d’irrigation effectués par le GAEC de la BECEDE
sur la commune de Val-d’Aigoual

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

VU le code de l’environnement ;

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard ;

VU l’arrêté du préfet coordonnateur de bassin  du 3 décembre 2015 portant  approbation du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône Méditerranée (SDAGE RM) pour la
période 2016-2021 ;

VU l’arrêté  inter-préfectoral  n° DDTM34-2011-11-01710  du  8  novembre  2011  portant  approbation  du
schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant du fleuve Hérault ;

VU le plan de gestion de la ressource en eau (PGRE) approuvé par la Commission Locale de l’Eau du SAGE
du bassin versant du fleuve Hérault le 14 septembre 2018 ;

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles
L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la
nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté  du  27  août  1999  portant  application  du  décret  n° 96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions générales applicables aux opérations de création de plans d’eau soumises à déclaration en
application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 3.2.3.0 (2°)
de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;

VU l’arrêté  du  27  août  1999  portant  application  du  décret  n° 96-102  du  2  février  1996  et  fixant  les
prescriptions générales applicables aux opérations de vidange de plans d’eau soumises à déclaration en
application des articles L.214-1 et L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 3.2.4.0 (2°)
de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ;
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VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature en matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer ;

VU La  décision  n°2021-AH-AG01  du  11  mars  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale ;

VU Le dossier de demande déposé le 4 septembre 2020 au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de
l’environnement, reçu complet et régulier le 26 janvier 2021 et enregistré sous le n° 30-2020-00248 ;

VU La déclaration du prélèvement effectuée par captage sur le valat de Crouzet par Jean-Louis GARMATH
en 1995 sur la commune de Valleraugue (parcelle G 25) ;

VU L’attestation du 14 février 2013 autorisant le GAEC de la Bécède à effectuer un prélèvement gravitaire
des eaux du valat des Fonts sur la commune de Valleraugue (les Cambous, parcelle C 75) ;

VU L’attestation du 14 février 2013 autorisant le GAEC de la Bécède à exploiter une retenue de stockage
sur la commune de Valleraugue (les Cambous, parcelle C 74) ;

VU L’attestation du 29 mars 2016 autorisant le GAEC de la Bécède à effectuer un prélèvement gravitaire
des eaux de l’Hérault sur la commune de Valleraugue (Combes Chaudes, parcelle C 1293) ;

VU L’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté de prescriptions complémentaires reçu le 28 mars 2021 et
sollicité le 22 mars 2021 ;

CONSIDERANT que selon la notification des résultats de l’étude d’évaluation des volumes prélevables, le
bassin versant amont de l’Hérault présente un équilibre quantitatif précaire ;

CONSIDERANT que les prélèvements effectués par le pétitionnaire peuvent avoir un impact important
sur l’eau et les milieux aquatiques, notamment en période d’étiage compte tenu de la faible disponibilité
de la ressource en eau superficielle ;

CONSIDERANT que l’ouvrage de stockage existant, alimenté par un captage depuis le valat de Crouzet,
est étendu pour une surface de 1 250 m² et un volume de 3 500 m³ ;

CONSIDERANT que, en application de l’article L.214-18 du code de l’environnement, les prélèvements
existants  en  eaux  superficielles  doivent  permettre,  dans  chaque cours  d’eau,  le  maintien  d’un  débit
minimal garantissant en permanence la vie,  la  circulation et la reproduction des espèces y vivant,  et
supérieur au dixième du module du cours d’eau en aval immédiat ou au droit des ouvrages ;

CONSIDERANT que la demande et les engagements du pétitionnaire doivent être complétées par des
prescriptions  complémentaires de gestion permettant  de garantir  la préservation des  intérêts  visés  à
l’article L.211-1 du code de l’environnement et de respecter les dispositions du SDAGE et du PGRE ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de l’autorisation

Le  bénéficiaire,  le  GAEC DE  LA BECEDE,  domicilié  à  La  Bécède  30570  VAL D’AIGOUAL,  dispose,  en
application de l’article L.214-3 du code de l’environnement et sous réserve de la réalisation et du respect
des prescriptions énoncées aux articles suivants, de l’autorisation d’exploiter une retenue de stockage
alimentée par un captage depuis le valat de Crouzet sur la commune de VAL D’AIGOUAL.

La présente autorisation tient lieu  :
• de  transfert  d’autorisation, au  titre  des  articles  R.181-47  du  code  de  l’environnement,  de

l’autorisation de prélèvements accordée en 1995 à Jean-Louis GARMATH (captage sur le valat de
Crouzet, parcelle G 25),
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• d’abrogation des autorisations de prélèvements allouées au GAEC de le Bécède les 14 février 2013
et 29 mars 2016 : prélèvements gravitaires sur les parcelles C 75 (les Cambous) et C 1293 (Combes
chaudes), et plan d’eau sur la parcelle C 74 (les Cambous) ;

• de prescriptions  complémentaires,  au  titre  de  l’article  L.214-3  du code de  l’environnement,  à
l’ensemble des ouvrages et prélèvements sus-cités ;

• de déclaration, au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement, d’une retenue de stockage
située sur la parcelle F 106.

Le bénéficiaire n’est pas autorisé à prélever l’eau dans le milieu naturel à partir d’ouvrages non listés dans
le présent arrêté.

Les rubriques définies au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime

Arrêté de
prescriptions

générales
correspondan

t

1.2.1.0 A l’exception des prélèvements faisant l’objet  d’une convention
avec  l’attributaire  du  débit  affecté  prévu  par  l’article  L.214-9,
prélèvements  et  installations  et  ouvrages  permettant  le
prélèvement, y compris par dérivation, dans un cours d’eau, dans
sa  nappe  d’accompagnement  ou  dans  un  plan  d’eau  ou  canal
alimenté par ce cours d’eau ou cette nappe :
1° D’une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m³/
heure ou à 5 % du débit  du cours  d’eau ou,  à défaut,  du débit
global d’alimentation du canal ou du plan d’eau (A) ;
2°  D’une  capacité  totale  maximale  comprise  entre  400  et
1 000 m³/ heure ou entre 2 et 5 % du débit du cours d’eau ou, à
défaut, du débit global d’alimentation du canal ou du plan d’eau
(D).

Autorisation Arrêté  du  11
septembre
2003

3.2.3.0 Plans d’eau, permanents ou non :
1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (A) ;
2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha
(D).
Ne constituent pas des plans d’eau au sens de la présente rubrique
les  étendues  d’eau  réglementées  au  titre  des  rubriques  2.1.1.0.,
2.1.5.0.  et  3.2.5.0.  de  la  présente  nomenclature,  ainsi  que  celles
demeurant  en  lit  mineur  réglementées  au  titre  de  la  rubrique
3.1.1.0.
Les modalités de vidange de ces plans d’eau sont définies dans le
cadre des actes délivrés au titre de la présente rubrique.

Déclaration Arrêtés  du  27
août 1999

ARTICLE 2 : Prescriptions relatives aux ouvrages

La  réalisation  et  le  dimensionnement  des  ouvrages  sont  en  tout  points  conformes  au  dossier  de
déclaration, et respectent les prescriptions des articles ci-après. 
L’exploitation de tout autre ouvrage de stockage et/ou de prélèvement n’est pas autorisée.

ARTICLE 3 : Caractéristiques des ouvrages

Pres du Montet (G 25) / Belonne (F 106)     :

 Captages sur le valat de Crouzet : le point de prélèvement est effectué de manière gravitaire sur la
parcelle G 25. Le bénéficiaire créé un déversoir maçonné sur le valat au droit de la prise d’eau
d’une hauteur de 20 cm ;
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 Retenue de stockage (alimentée par captage sur le valat de Crouzet) :
• mode d’alimentation  et  dimensions :  bassin  (plan  d’eau)  situé  sur  la  parcelle  F  106,  d’une

surface de 0,125 ha (48 m x 26 m), d’une capacité de 3 500 m³, d’une profondeur de 3,5 m, une
hauteur de la plus haute revanche extérieure de 2 m. L’ouvrage est étanche et équipé d’une
membrane artificielle (type EPDM) ainsi que d’un dispositif évacuateur de crue (échancrure 2 m
x 0,2 m). La pente du talus aval est de 27°. Le bassin est alimenté par un captage sur le valat de
Crouzet durant la période hivernale des mois d’octobre à décembre (sur la base de 2 m3/h et
48 m3/j, et par les précipitations le reste du temps), des apports ponctuels par le captage sont
réalisés entre les mois d’avril et mi-juin ;

• dispositif  de  vidange :  la  vidange  de  l’ouvrage  de  stockage,  d’une  capacité  de  6 l/s,  est
effectuée de manière pluriannuelle par une canalisation de siphonnage de 75 mm de diamètre
et sur une durée de 7 jours pour un bassin plein. Les opérations de vidange se font sous la
surveillance et la responsabilité du bénéficiaire ou de son représentant, de manière à garantir
en  permanence  la  protection  des  milieux  aquatiques.  Tout  incident  est  immédiatement
déclaré au service en charge de la police de l’eau.  Le bénéficiaire est responsable en tout
temps de la qualité des eaux rejetées et le cas échéant des préjudices causés à l’aval.

Les Cambous     :

 Captages sur un affluent du valat des Fonts :  le point de prélèvement est effectué de manière
gravitaire sur la parcelle C 75 (tuyau diamètre 32 mm) ;

 Retenue de stockage (alimentée par captage sur un affluent du valat des Fonts) :
• mode d’alimentation et dimensions : bassin (plan d’eau) situé sur la parcelle C 74, d’une surface

de  0,06 ha,  d’une  capacité  de  1 100 m³,  d’une  hauteur  maximale  de  3,5 m.  L’ouvrage  est
étanche  et  équipé  d’une  membrane  artificielle  (type  EPDM)  ainsi  que  d’un  dispositif
évacuateur de crue (échancrure 1,5 m x 0,2 m). Le bassin est alimenté par un captage sur un
affluent du valat des Fonts durant la période hivernale des mois d’octobre à décembre.

Les caractéristiques de la retenue et du dispositif de vidange, décrits sommairement dans leur déclaration
initiale,  sont  conformes  aux  dispositions  des  arrêtés  27  août  1999  fixant  les  prescriptions  générales
applicables aux opérations de création et de vidange de plans d’eau soumis à déclaration.

Combes Chaudes     :

 Prélèvement par pompage des eaux de l’Hérault nécessaire à l’irrigation de 0,19 ha d’oignons, situé
sur la parcelle C 1293, d’une capacité maximale de 10 m³/h et effectué du 1er mai au 10 août.

ARTICLE 4 : Caractéristiques des prélèvements

Le captage effectué sur le valat de Crouzet au lieu-dit Pres de Montet permet l’alimentation d’une retenue
de  stockage  de  3 500 m³  en  vue  de  l’irrigation  de  1,6 ha  de  cultures  (0,6 ha  oignons  et  1 ha  prairies
fourragères) sur la commune de Val-d’Aigoual.

Ouvrage Captage gravitaire Retenue de stockage

Bassin versant Hérault

Parcelle G 25 (Pres du Montet) F 106 (Belonne)

Période d’utilisation 1er avril au 15 juin ; 1er octobre au 31 décembre Avril à septembre

Capacité de prélèvement 2 m3/h Non renseignée

Usage Remplissage de la retenue Irrigation
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Le captage effectué sur un affluent du valat des Fonts au lieu-dit les Cambous permet l’alimentation d’une
retenue de stockage de 1 100 m³ en vue  de  l’irrigation  de  0,51 ha  d’oignons  sur  la  commune de Val-
d’Aigoual.

Ouvrage Captage gravitaire Retenue de stockage

Bassin versant Hérault

Parcelle C 75 (les Cambous) C 74 (les Cambous)

Période d’utilisation 1er octobre au 15 juin Juin à septembre

Capacité de prélèvement 4 m3/h Non renseignée

Usage Remplissage de la retenue Irrigation

Le prélèvement par pompage effectué sur l’Hérault au lieu-dit Combes Chaudes (parcelle C 1293), d’une
capacité maximale de 10 m³/h et effectué du 1er mai au 10 août, permet l’alimentation de 0,19 ha d’oignons
sur la commune de Val-d’Aigoual.

Ouvrage Pompage en cours d’eau

Bassin versant Hérault

Parcelle C 1293 (Combes Chaudes)

Période d’utilisation 1er mai au 10 août

Capacité de prélèvement 10 m3/h

Usage Irrigation

Les volumes mensuels et annuels prélevés dans le milieu naturel sont autorisés à hauteur de, en m³ :

Remplissage des retenues :

janvier février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. année

Pres de
Montet 0 0 0 600 1 200 750 0 0 0 1 500 1 400 50 5 500

Cambous 500 500 500 0 250 250 0 0 0 0 0 0 2 000

Prélèvement par pompage en cours d’eau :

janvier février mars avril mai juin juillet août sept. oct. nov. déc. année

Combes
Chaudes 0 0 0 0 150 300 400 150 0 0 0 0 1 000

Aucun prélèvement sur le valat du Crouzet et sur l’affluent du valat des Fonts n’est autorisé du 15 juin au
30 septembre.

Le bénéficiaire met en œuvre les moyens pour couper l’alimentation des retenues au niveau des prises
d’eau, que ce soit en cas d’étiage sévère, mais aussi lorsqu’il n’a plus d’utilité à remplir ses bassins, de
manière à limiter l’impact de ses prélèvements.

ARTICLE 5 : Prescriptions générales relatives aux rubriques de la nomenclature

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies par les arrêtés suivants :
• arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les

prescriptions  générales  applicables aux prélèvements  soumis  à autorisation en application des
articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0
ou  1.3.1.0  de  la  nomenclature  annexée  au  décret  n° 93-743  du  29  mars  1993  modifié  (NOR :
DEVE0320172A) ;
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• arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux  opérations  de  création  de  plans  d’eau  soumises  à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des
rubriques 3.2.3.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié
(NOR: ATEE9980255A) ;

• arrêté du 27 août 1999 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions  générales  applicables  aux  opérations  de  vidange  de  plans  d’eau  soumises  à
déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant des
rubriques 3.2.4.0 (2°) de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié
(NOR: ATEE9980256A).

ARTICLE 6 : Suivi des travaux

Le bénéficiaire s’engage à :
• transmettre au service en charge de la police de l’eau pour validation, au moins un mois avant le

début des travaux, les dates du chantier de création du déversoir maçonné sur le valat de Crouzet,
les modalités de réalisation de l’ouvrage, la description des mesures de protections retenues… En
l’absence de cette validation préalable, la création du déversoir maçonné n’est pas autorisée ;

• prendre toutes les précautions pour l’organisation du chantier, lors de la réalisation des travaux,
pour  éviter  les  risques  pour  l’environnement,  et  notamment  celui  de  pollutions  des  eaux
superficielles ;

• transmettre  au service en charge de la police de l’eau dans un délai  de  deux mois  maximum
suivant la fin des travaux, un rapport de fin de travaux comprenant les informations relatives au
déroulement du chantier.

ARTICLE 7 : Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de permettre le suivi de la ressource sur l’ensemble des ouvrages de prélèvement, le bénéficiaire :
• met en place, au plus près du point de prélèvement soit en entrée de bassin, un dispositif de

comptage en continu des débits et volumes prélevés. Le dispositif de comptage fait l’objet d’un
entretien régulier et d’un contrôle au moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée
par le bénéficiaire sur une période de 10 ans et peut être demandée par le service en charge de la
police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de comptage est remplacé afin de disposer en tout
temps d’une information fiable ;

• consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement :
1. les volumes prélevés à minima par mois ;
2. l’usage et les conditions d’utilisation ;
3. les changements constatés dans le régime des eaux ;
4. les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et

notamment les arrêts de pompage ;
• fait parvenir le relevé des volumes mensuels prélevés dans le milieu naturel chaque année avant le

1  er   mars au service en charge de la police de l’eau.

ARTICLE 8 : Prescriptions relatives au respect du débit réservé

Afin  de  garantir  en  permanence  la  vie,  la  circulation  et  la  reproduction  des  espèces  piscicoles,  le
bénéficiaire maintient un débit minimal dans chaque cours d’eau. Les installations sont équipées, au plus
près des prises d’eau, d’un dispositif permettant de respecter en tout temps le dixième du module de
chaque cours d’eau soit :

• 0,5 l/s sur le valat de Crouzet ;
• 1,1 l/s sur l’affluent du valat des Fonts ;
• 53,3 l/s sur l’Hérault.
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ARTICLE 9 : Prescriptions relatives au suivi de la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire applique les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 10 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 11 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande, et sont non contraires aux dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à
la  connaissance  de  la  préfète  qui  peut  exiger  une  nouvelle  déclaration.  Lorsque  le  bénéfice  de
l’autorisation est  transmis à une personne différente de celle notée sur le présent arrêté,  le nouveau
bénéficiaire en informe la DDTM du Gard dans un délai de trois mois.

ARTICLE 12 : Caractère de l’autorisation – durée de l’autorisation

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.
L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 13 : Prescriptions complémentaires

Si le respect des intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement n’est pas assuré par
l’exécution des  prescriptions  édictées en application des  articles L.211-2 et  L.211-3 du même code,  la
préfète peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires.

ARTICLE 14 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer à la préfète les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  la  préfète,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre ou de faire  prendre les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux causes  de l’incident  ou
accident, pour évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 15 : Cessation d’activité

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée  dans  l’autorisation  d’un  ouvrage  ou  d’une  installation,  fait  l’objet  d’une  déclaration  par
l’exploitant,  ou,  à  défaut,  par  le  propriétaire,  auprès  de la  préfète dans le  mois  qui  suit  la  cessation
définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne
soit effectif.

En cas de cessation définitive,  l’exploitant ou,  à défaut,  le propriétaire remet le site dans un état tel
qu’aucune atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement. Il informe la préfète de la cessation de l’activité et des mesures prises. La préfète peut à
tout moment lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.
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La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les
raisons de cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. La préfète peut émettre
toutes prescriptions conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de
l’environnement pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle
déclarée,  la  préfète  peut,  l’exploitant  ou  le  propriétaire  entendu,  considérer  l’exploitation  comme
définitivement arrêtée, et fixer les prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la
remise en état du site.

ARTICLE 16 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation. Ils peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 17 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L.171-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L.173-1 et suivants du même code.

ARTICLE 18 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 19 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R.514-3-1 du code de l’environnement :
Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :
a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues à l’article R.181-44 du code de l’environnement.
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.
c)  La  publication  au  recueil  des  actes  administratifs ;  cette  publication  est  assurée  par  le
représentant de L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption
de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service,  aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : la préfète dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 20 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Val-d’Aigoual pour affichage pendant
une durée minimale d’un mois, ainsi qu’au président de l’établissement public territorial  de bassin du
fleuve Hérault. Une copie du dossier est déposée en mairie pour y être consultée.
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Gard pendant
une durée d’au moins 6 mois.
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.
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ARTICLE 21 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard, le commandant du groupement de gendarmerie du Gard, le chef du service départemental  de
l’office français de la biodiversité du Gard et le maire de la commune de Val-d’Aigoual  sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nîmes, le 19/04/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Affaire suivie par : Richard BUCHET
Tél. : 04 66 62 63 52
richard.buchet@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
Portant reconnaissance d’existence et prescriptions complémentaires

au titre des articles R.214-53 et L.214-3 du code de l’environnement
concernant les captages d’eau « Saint Martin », « Salagosse » et « Puéchagut »

pour l'alimentation en eau potable de la commune de Bréau-Mars

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU La directive européenne 2000/60 du 23 octobre 2000, dite directive cadre sur l’eau.

VU La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et les milieux aquatiques.

VU Le code de l’environnement.

VU Le code général des collectivités territoriales.

VU Le code civil et notamment son article 640.

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON, préfète du Gard.

VU L’arrêté préfectoral n° 30-2021-03-08-040 du 8 mars 2021 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard.

VU La décision  n° 2020-AH-AG01 du  11 mars 2021 de M. André HORTH, directeur départemental  des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard.

VU  L’arrêté  du préfet coordonnateur de bassin du 3 décembre 2015 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée.

VU L’arrêté  du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320170A) portant application du décret N°96-102 du 2
février  1996 et fixant  les prescriptions générales applicables au sondage,  forage,  création de puits  ou
d’ouvrage  souterrain  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-6  du  Code  de
l’environnement.
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VU L’arrêté du 11 septembre 2003 (NOR : DEVE0320171A) portant application du décret N°96-102 du 2
février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à  déclaration en
application des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement.

VU La délibération du 14 décembre 2020 de la commune de Bréau-Mars.

VU  Le dossier  de demande de reconnaissance  d'existence,  présenté  par  la  commune de Bréau-Mars,
représentée par son maire, 1 place de la mairie 30120 Bréau-Mars, enregistré au titre des articles L. 214-3 et
suivants du code de l’environnement le 5 janvier 2021 sous le n° 30-2021-00008, relatif aux captages dits
de l« Saint Martin», « Salagosse » et « Puéchagut » situés sur la commune de Bréau-Mars.

VU L’avis émis par l’établissement public territorial de bassin (EPTB) Fleuve Hérault en date du 25 janvier
2021,

VU L’avis émis par l’office français de biodiversité (OFB) du Gard en date du 10 août 2020 .

VU Le courrier en date du adressé au pétitionnaire pour observation sur les prescriptions spécifiques en
date du 11mars 2021.

VU L’absence d’avis  du pétitionnaire,  sur le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques à déclaration au
titre de la procédure contradictoire, sollicité le  11 mars 2021 

CONSIDERANT Que les  captages  dits  de « Saint  Martin»,  « Salagosse »  et  « Puéchagut » alimentent  la
population de la commune de Bréau-Mars.

CONSIDERANT Que ces captages dits de « Saint Martin», « Salagosse » et « Puéchagut » qui alimentent la
commune de Bréau-Mars existent depuis plusieurs dizaines d’années.

CONSIDERANT  Que le  bassin  versant  de  l’Hérault  est  classé  au  SDAGE  comme  bassin  versant  en
déséquilibre quantitatif sur lequel des actions relatives aux prélèvements sont nécessaires pour l’atteinte
de bon état.

CONSIDERANT  Que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et
équilibrée des milieux aquatiques en participant à la protection de la ressource en eau et à l’objectif de
bon état écologique des cours d’eau.

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard.

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de la déclaration

La commune de Bréau-Mars,  représentée par  son maire,  1 place de la mairie – 30120 Bréau-Mars,  est
bénéficiaire de l’autorisation définie ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le
présent arrêté, et est dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

La présente autorisation tient lieu de reconnaissance d’existence, au titre de l’article R.214-53 du code de
l’environnement,  et  de  prescriptions  complémentaires  au  titre  de  l’article  L.214-3  du  même  code,
concernant :

les captages dit de « Saint Martin », « Salagosse », « Puéchagut »

situés sur la commune de Bréau-Mars.
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ARTICLE 2 : Rubriques de la déclaration

Les ouvrages et les prélèvements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à déclaration au
titre de l’article L.181-1 du code de l’environnement.

Les rubriques au titre de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont
les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

1.1.1.0 Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de
pompage,  création  de  puits  ou  d'ouvrage
souterrain,  non  destiné  à  un  usage
domestique, exécuté en vue de la recherche
ou de la surveillance d'eaux souterraines ou
en  vue  d'effectuer  un  prélèvement
temporaire  ou  permanent  dans  les  eaux
souterraines,  y  compris  dans  les  nappes
d'accompagnement de cours d'eau (D).

Déclaration Arrêté ministériel du
11  septembre  2003
(DEVE0320170A)

1.1.2.0
Prélèvements  permanents  ou  temporaires
issus d’un forage, puits ou ouvrage souterrain
dans  un  système  aquifère,  à  l’exclusion  de
nappes  d’accompagnement  de  cours  d’eau,
par  pompage,  drainage,  dérivation  ou  tout
autre procédé, le volume total prélevé étant :
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3 / an (A) :
2° Supérieur à 10 000 m3 / an mais inférieur à
200 000 m3 / an (D).

Déclaration
Arrêté ministériel du
11  septembre  2003
(DEVE0320171A)

ARTICLE 3 : Localisations

Les caractéristiques spécifiques des captages sont :

Nom de l’ouvrage Saint Martin
(3 captages)

Salagosse Puéchagut

Commune Bréau-Mars Bréau-Mars Bréau-Mars

Lieu dit Les Baoures La Salle Roc de la Tride

Localisation cadastrale du 
captage

A 659
A 660
A 661

A 612 A 657

Année de construction 1962 1998 Pas connue

Code BSS BSS002DJSF (ex
09364X0021)

BSS002DJRZ (ex
09364X0015)

BSS002DJSJ (ex
09364X0024)
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ARTICLE 4 : Masse d’eau concernée

Les  captages  dits  de  « Saint  Martin»,  « Salagosse »  et  « Puéchagut » exploitent  les  eaux  de  l’aquifère
« Socle cévenol  dans le bassin versant de l’Hérault ».  Cette masse d’eau porte le code FR_DR_601 au
SDAGE et  607a1 dans la  nomenclature BD LISA (Formations  cristallines  et  métamorphiques,  schistes,
granites, des Cévennes dans le bassin versant de l’Hérault).

ARTICLE 5 : Caractéristiques des prélèvements pour le captage dit de « Saint Martin »

Le débit et les volumes maximaux d’exploitation autorisés pour le captage dit de « Saint Martin » sont :
débit de prélèvement maximal horaire : 4,4 m³/h
volume de prélèvement maximal journalier : 105 m³/j
volume de prélèvement maximal annuel : 16 000 m³/an.

La répartition annuelle, pour le captage dit de « Saint Martin », est répartie mensuellement comme il est
indiqué dans le tableau ci-dessous :

janvier février mars avril mai juin

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

1000 800 800 1000 1100 1600

juillet août septembre octobre novembre décembre

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

2800 2800 1300 1000 800 1000

ARTICLE 6 : Caractéristiques des prélèvements pour le captage dit de « Salagosse »

Le débit et les volumes maximaux d’exploitation autorisés pour le captage dit de « Salagosse » sont :
débit de prélèvement maximal horaire : 1 m³/h
volume de prélèvement maximal journalier : 24 m³/j
volume de prélèvement maximal annuel : 6 200 m³/an.

La répartition annuelle, pour le captage dit de « Salagosse », est répartie mensuellement comme il est
indiqué dans le tableau ci-dessous :

janvier février mars avril mai juin

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

500 400 500 500 500 700

juillet août septembre octobre novembre décembre

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

700 700 500 500 400 500

ARTICLE 7 : Caractéristiques des prélèvements pour le captage dit de « Puéchagut»

Le débit et les volumes maximaux d’exploitation autorisés pour le captage dit de « Puéchagut » sont :
débit de prélèvement maximal horaire : 0,54 m³/h
volume de prélèvement maximal journalier : 13 m³/j
volume de prélèvement maximal annuel : 2 600 m³/an.
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La répartition annuelle, pour le captage dit de « Puéchagut », est répartie mensuellement comme il est
indiqué dans le tableau ci-dessous :

janvier février mars avril mai juin

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

200 200 100 200 200 400

juillet août septembre octobre novembre décembre

volumes 
maximums 
mensuels (m3)

400 400 200 200 100 200

ARTICLE 8 : prescriptions générales relatives à certaines rubriques

Le bénéficiaire veille au respect des prescriptions générales définies dans les arrêtés du 11 septembre 2003
portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables :

• aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application
des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la
nomenclature,

• aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code de
l’Environnement (NOR : DEVE0320171A).

ARTICLE 9 :  Prescriptions relatives au suivi quantitatif de la ressource en eau

Afin de s’assurer du respect des débits autorisés et permettre le suivi de la ressource, le bénéficiaire :

• Met en place, sur les captages, où à proximité, un dispositif de comptage en continu des débits et
volumes prélevés.  Les dispositifs  de comptage font l’objet d’un entretien régulier  et d’un contrôle au
moins tous les 7 ans. Une trace de ce contrôle est conservée par le bénéficiaire sur une période de 10 ans
et peut être demandée par le service en charge de la police de l’eau. En cas d’anomalie le dispositif de
comptage est remplacé afin de disposer en tout temps d’une information fiable.
• Consigne sur un registre, ou un cahier, ou tout autre moyen informatique, les éléments de suivi des
installations de prélèvement:
◦ les volumes prélevés à minima par mois ;
◦ le nombre d’heures de pompage par jour ;
◦ l’usage et les conditions d’utilisation ;
◦ les variations éventuelles de la qualité constatées ;
◦ les changements constatés dans le régime des eaux ;
◦ les incidents survenus dans l’exploitation de l’installation ou le comptage des prélèvements et
notamment les arrêts de pompage.
• Fait parvenir au service de la police de l’eau, chaque année avant le 1er mars les relevés mensuels
des volumes prélevés, l’année précédente, par l’ouvrage ;
• Fait parvenir au service de la police de l’eau, chaque année avant le 1er novembre le rapport sur le
prix et la qualité des services (R.P.Q.S), conformément aux dispositions de l’arrêté du 2 mai 2007 (NOR :
DEVO0751365A).  Cette  obligation  peut  être  remplacée  par  la  saisie  des  données  techniques  et
économiques, chaque année  avant le 1er octobre, sur l’observatoire des services publics de l’eau et de
l’assainissement (S.I.S.P.E.A. site www.services.eaufrance.fr) pour l’année précédente.

ARTICLE 10 : Prescription relative aux branchements

Tous  les  branchements  (particulier,  industriel,  public,  fontaine  …)  sont  équipés  d’un  compteur  pour
comptabiliser réellement les volumes consommés.
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ARTICLE 11 : Prescription relative à l’optimisation du réseau

L’article L.211-1 du Code de l’Environnement impose dans le cadre d’une gestion équilibrée et durable de
la ressource en eau « La promotion d’une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ».
Dans ces conditions, le réseau AEP desservi par le présent prélèvement dispose d’un rendement minimum
de 75 % dans le cadre d’un programme annuel d’entretien et/ou d’amélioration. Le bénéficiaire procède
systématiquement  à  la  réparation  des  fuites  sur  le  réseau  de  distribution.  Il  se  dote  des  moyens
nécessaires à l’évaluation des volumes de fuite du réseau et à leur localisation. Il fournit chaque année au
service en charge de la police de l’eau au plus  tard le 1er  mars la liste  des interventions de l’année
précédente sur son réseau de distribution et la liste des interventions envisagées dans l’année.
La définition du rendement est celle énoncée dans l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur
le prix et la qualité des services publics d’eau potable et d’assainissement.

ARTICLE 12 : Prescription relative à la sécheresse

En cas de crise sécheresse, le bénéficiaire doit appliquer les restrictions des usages de l’eau indiquées dans
l’arrêté préfectoral en vigueur.

ARTICLE 13 : Prescription relative au suivi qualitatif de la ressource

Le suivi qualitatif de l’aquifère est assuré à partir du bilan analytique.

ARTICLE 14 : Conformité au dossier de demande et modifications

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande de reconnaissance d’existence non contraires aux dispositions du présent
arrêté.

Toute modification apportée aux ouvrages,  installations,  à  leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, de reconnaissance d’existence, doit
être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

ARTICLE 15 : Durée de l’autorisation de prélever

Les  dispositions  du  présent  arrêté  demeurent  tant  que  les  prélèvements  participent  à
l’approvisionnement des installations du bénéficiaire, dans les conditions fixées par celui-ci.

L’autorisation  est  accordée  à  titre  personnel,  précaire  et  révocable  sans  indemnité  de  l’État
conformément aux dispositions de l’article L.214-4 du code de l’environnement.

ARTICLE 16 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il  en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet les accidents ou accidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre
ou de faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation des ouvrages ou des
installations, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.
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ARTICLE 17 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents du service  de la police de l’eau ont accès à tout moment aux installations dans les conditions
fixées par le code de l’environnement. Ils peuvent demander la communication de toute pièce utile au
contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

ARTICLE 18 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect  des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L171-7  et  suivants  du  code  de
l’environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code.

ARTICLE 19 : Autres réglementations

Le présent  arrêté ne dispense  en aucun cas  le  bénéficiaire de faire les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 20 : Transfert des ouvrages de prélèvement

Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne que celle qui est mentionnée au
dossier de demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au préfet, dans les
trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, conformément aux dispositions de l’article R.181-47
du code de l’environnement.

ARTICLE 21 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise à l’Agence Régionale de Santé du Gard, à l’Office Français de
Biodiversité du Gard, à l’Etablissement Public Territorial de Bassin Fleuve Hérault et à la commune de
Bréau-Mars.

ARTICLE 22 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R514-3-1 du Code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en
mairie dans les conditions prévues à l’article R214-37 du code de l’environnement ou la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision

Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite,  les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  "Télérecours  Citoyens"
accessible par le site internet www.telerecours.fr
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ARTICLE 23 : Exécution

Le secrétaire général de la sous-préfecture du Gard au Vigan, le directeur départemental des territoires et
de la mer du Gard,  le chef du service départemental du Gard de l’office français de la biodiversité, le
lieutenant-colonel commandant le groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont une
copie est adressée pour information au directeur de la délégation territoriale de l’agence régionale de
santé et une copie sera tenue à la disposition du public dans la mairie de Bréau-Mars.

Nîmes, le 20/04/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service eau et risques
Unité milieu aquatique et ressource en eau
Réf. : SER/MARE/GS
Affaire suivie par : geneviève SOLER
Tél. : 04 66 62 65 22
Courriel : genevieve.soler@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 2021-04-                         
Portant autorisation dérogatoire d’usage d’une embarcation pour réaliser des opérations de sécurisation

du barrage du lac des Pises sur la commune de Dourbies

La préfète du Gard
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU Le code de l’environnement,

VU Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et départements,

VU Le décret du 17 février 2021 nommant Mme Marie-Françoise LECAILLON préfète du Gard,

VU L’arrêté  n°  30-2021-03-08-040  du  8  mars  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration générale à M. André HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer du
Gard,

VU La décision n° 2021-AH-AG01 en date du 11 mars 2021 de M. André HORTH, directeur départemental
des territoires et de la mer du Gard,  portant subdélégation de signature en matière d’administration
générale,

VU La  demande  d’autorisation  dérogatoire  de  Madame  la  présidente  du  conseil  départemental
représentée par monsieur Patrice THOMAS, en date du 19 mars 2021, pour utiliser une embarcation à
moteur  afin  d’effectuer  des  investigations  sur  le  lac  des  Pises  dans  le  cadre  d’une  opération  de
sécurisation du barrage des Pises sur la commune de Dourbies,

CONSIDERANT que cette demande de dérogation a pour objet final la sécurisation du barrage du lac des
Pises,

CONSIDERANT que, selon le conseil départemental, cette opération est cadrée avec le parc national des 
Cévennes,
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SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l'autorisation

Le conseil départemental du Gard – Direction de l’eau et de la valorisation du patrimoine naturel - Service
des grands ouvrages hydrauliques – 3, rue Guillemette – 30044 Nîmes Cedex 9 est le bénéficiaire de la
présente autorisation.

ARTICLE 2 : Objectif de l’autorisation

Le conseil  départemental  du Gard est  autorisé  à utiliser  ponctuellement une embarcation motorisée,
positionnée  en  amont  du barrage  des  Pises,  afin  de  réaliser  des  investigations  ayant  pour  finalité  la
sécurisation du barrage du lac des Pises sur la commune de Dourbies.

Cette opération vise les opérations suivantes :

* une inspection bathymétrique au mois d’avril 2021.
* une inspection subaquatique au mois de juillet 2021.

ARTICLE 3 : Lieu de réalisation de cette activité

L’opération de sécurisation du barrage du lac des Pises a lieu sur le lac des Pises sur la commune de
Dourbies.

ARTICLE 4 : Matériel utilisé

Les interventions pour la sécurisation du barrage du lac des Pises se font à l’aide d’une embarcation
motorisée.

ARTICLE 5 : Validité de l’opération

Cette autorisation préfectorale est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au
31 août 2021.

ARTICLE 6 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au
titre de la police de la pêche.

ARTICLE 7: Retrait de l'autorisation

La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  sans
indemnité, si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.
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ARTICLE 8 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et sur le site internet de la
préfecture :  www.gard.gouv.fr  .

ARTICLE 9 : Voies et délais de recours  

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R. 514-3-1 du code de l’environnement :

Les décisions peuvent être déférées à la juridiction administrative :

1. Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée.

2. Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L.211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de :

a) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture.

b) La publication au recueil des actes administratifs ; cette publication est assurée par le représentant de
L’État dans le département dans un délai de quinze jours à compter de l’adoption de la décision.

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l’affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique
dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et
2°.  Les tiers  peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de deux mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois
pour se pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

ARTICLE 10: Exécution

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard, la présidente du conseil départemental
du Gard,  le  chef du service départemental  de l'office  français  de la  biodiversité  du Gard,  le  colonel
commandant du groupement de gendarmerie du Gard sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté, dont notification sera adressée au bénéficiaire, et une copie à la fédération
départementale du Gard pour la pêche et la protection du milieu aquatique, à l’AAPPMA La Dourbie, au
Parc National des Cévennes ainsi qu’à la commune de Dourbies.

Nîmes, le 23/04/2021

La préfète,
Pour la préfète et par délégation
le chef du service eau et risques

SIGNÉ
Vincent COURTRAY
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